
1/1

ART. 23 N° 112

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 juillet 2018 

IMMIGRATION ET DROIT D'ASILE - (N° 1173) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 112

présenté par
M. Ciotti, M. Larrivé, M. Nury, Mme Louwagie, M. Le Fur, Mme Valérie Boyer, M. de Ganay, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Parigi, M. de la Verpillière, M. Sermier, M. Cattin, Mme Beauvais, 

M. Hetzel, M. Masson, Mme Meunier, M. Kamardine, M. Saddier, M. Schellenberger, 
Mme Kuster, M. Furst, Mme Duby-Muller et Mme Le Grip

----------

ARTICLE 23

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« fixé par décret »

les mots :

« d'un mois ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de fixer à un mois le délai dans lequel le demandeur d’asile doit 
présenter sa demande d’admission au séjour à un autre titre, et non pas de renvoyer à un décret 
comme le propose le projet de loi.


